
BULLETIN D’INSCRIPTION AUX ATELIERS DU JEUDI 

PROGRAMME 5 janvier 19 janvier 2 février 

Couture un petit ours décoratif ou chouette  

crochet Les premiers pas avec une trousse puis une balle ou une bourse 

3 € la séance – 10 jeunes maximum  

NOM et PRENOM :   ……………………………………………………………………. 

Classe : ……………………………………………………………………. 

Mail : ……………………………………………………………………. Pour recevoir la confirmation de l’inscription 

Je m’inscris  5 janvier 19 janvier 2 février 

Couture    

crochet    

Pour le crochet je choisis les couleurs : 

 (2 maximum) ……………………….. pour la trousse et (1 maximum) …………………… pour la balle ou la bourse 

Je peux venir avec mon crochet et mes pelotes si je préfère. 

Je réglerai à confirmation de mon inscription : ………. X 3 € = ………………..€ 

CHARTE DE BONNE CONDUITE DES ATELIERS DU JEUDI 

Les ateliers du jeudi vous sont proposés afin de découvrir les possibilités de DIY qu'offrent la 

couture et le crochet. 

 

Afin que ces ateliers soient un moment d'échange et de plaisir, nous vous demandons de 

respecter les consignes suivantes : 

 

-inscription préalable obligatoire sur apelclamart@gmail.com  

-règlement sous enveloppe à donner au secrétariat  au nom de « APEL - ATELIERS DU JEUDI » au 

plus tard le lundi précédent l'atelier (en cas de non règlement à cette date la place sera attribuée 

à une autre personne) 

-être patient et observateur durant l'atelier 

-prendre soin du matériel 

-ne pas utiliser le matériel contre ses camarades ou contre soi même 

-ne pas gaspiller les fournitures 

 

 Toute personne ne respectant pas les consignes données par les intervenants et le calme 

nécessaire à l'activité sera immédiatement exclue de l'atelier sans possibilité de remboursement. 

 

En signant cette charte, l'élève et les parents s'engagent à suivre les consignes ci-dessus. 

Sans inscription, signature et participation financière, l'élève ne pourra pas être inscrit dans 

l'atelier souhaité. 

 

Signature élève     Signature parent(s) 


